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candidats, n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il

n'y a pas en d'object ion de faite, lors de la mise en nomina-

tion, ni avant l'ouverture du poll, et si la votation s'est

faite régulièrement. L'omission de la qualité des élec-

teurs, dans le livre de poll, n'est pas une cause de nul-,

lité de l'élection, s'il n'en est resulté aucune injustice.

L'absence du secrétaire-trésorier du bureau inunicipal,

pendant la semaine qui a présidé l'élection, et l'impossi-

bilité à cause de cela, pour les électeurs de payer leurs

taxes et de s'assurer le droit de voter, n'est pas une cause

de nullité d'une élection, si cette absence a de justes

causes, et est exempte de toute fraude, et si de f tit, un

eul électeur s'est présenté pour payer ses taxes, et n'a

pas pu à raison de cette absence, les payer et se qualifier

à voter.......................................................... 140
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été portées et que quatre-vingt témoins ont été entendus,
sera rejetée. Une motion pour ai'iuîl r une particula-

rité en substituant un nom de baptême à un autre sera

rejetée, si on a eu un temps suffisant pour préparer les

particularités. Les mots suivants par un candidat à un

électeur "si tu n'es pas mal à main pour moi, je ne le

serai pas pour toi " ne constitue pas vne offre prohibée

par la loi. Les termes dont s'est servi un candidat,
doivent s'interpréter, non d'après ce que l'électeur a pu

comprendre mais d'après ce que le candidat a voulu dire. -

Le paiement d'un vieux compte fait par un catndidat, par:

l'entremise d'un tiers, dans un temps où il ne s'age pas
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